
Comment est utilisé l’argent de la formation professionnelle dans la Branche ?
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L’obligation conventionnelle de 
cotisation selon la convention 

collective

La contribution demandée dans le 
cadre de l ’obligation conventionnelle 
correspond à un taux global � xé selon 
l ’e� ectif de l ’entreprise (moins de 10, 
10 à moins de 20, 20 et plus). 
Ce taux est appliqué à la masse 
salariale brute de l ’entreprise.

Convention collective

Les RESSOURCES 
sont redistribuées selon 
les priorités défi nies 
par la Branche

Qu’est-ce que la mutualisation ? 

 >  Le FAFIEC collecte les cotisations 
« Formation Continue  » 
et « Professionnalisation » et les gère 
dans des enveloppes séparées en 
respectant pour chacun le principe de 
mutualisation des fonds.

 >  Les ressources servent à mettre en 
œuvre une politique de formation. 

Formations hors priorité de la Branche

Priorités de la Branche

Période de professionnalisation

10 salariés et +

- de10 salariés

Les COTISATIONS 
sont mutualisées en deux 
enveloppes respectives

MUTUALISATION 
Formation continue

MUTUALISATION 
Professionnalisation

Contrat de professionnalisation

Les ENTREPRISES 
cotisent en fonction 
de leur effectif et sur la 
masse brute salariale 

Entreprises de moins de 10 salariés

> Professionnalisation : 0,25%

> Formation Continue : 0,40%

Entreprises de 10 à moins de 20 salariés

> Professionnalisation : 0,35%

> Formation Continue : 0,225%  *

Entreprises de 20 salariés et plus

> Professionnalisation : 0,50%

> Formation Continue : 0,225% *

Les ENTREPRISES

1

Les COTISATIONS

2

Les RESSOURCES

3

Calcul

*   En % de la masse salariale annuelle 
brute pour les entreprises de plus de 
10 salariés

0,90% 
constitue l’obligation légale

=
0,225%  

  
dans le cadre de 

l’obligation conventionnelle

+ 0,675% 
  restent à disposition de l’entreprise 

qui doit l’employer conformément aux 
règles du code du travail

1

Le partenaire compétences

Les critères de prise en charge du FAFIEC 
sont déterminés par les partenaires sociaux 
dans le cadre des instances paritaires de 
la Branche. Ils sont défi nis en fonction 
des priorités de formation exprimées par 
la Commission Paritaire Nationale pour 
l’Emploi ainsi que des règles de gestion des 
ressources mutualisées, dans la limite des 
fonds disponibles.

Comme indiqué lors de précédentes 
communications, ces critères peuvent être 
révisés sur décision paritaire dans le cadre de 
la gestion des fonds mutualisés formation. 
La Commission Paritaire Nationale pour 
l’Emploi du 13 janvier 2010 a pris la décision 
de modifi er les critères de prise en charge 
2010 conformément à ce qui a été indiqué. 

Les critères présentés ci-dessous sont 
applicables pour toute demande de 
prise en charge réceptionnée à partir du 
1er février 2010. 

Ces critères sont susceptibles de nouvelles 
révisions au cours de l’exercice, notamment 
au regard du montant du versement 
au Fonds Paritaire de Sécurisation des 
Parcours Professionnels qui sera défi ni 
dans les semaines à venir. Dans ce cas, une 
information sur l’évolution des critères sera 
faite auprès des entreprises. 

Nous vous invitons également à vous 
connecter régulièrement sur www.fafi ec.fr

                     Critères de 
prise en charge 2010

Applicables au 1er février 2010
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Les critères de prise 
en charge sont en libre 
téléchargement sur 
www.fafi ec.fr

La loi orientation - formation publiée au Journal o   ciel du 25 novembre 2009 a institué 
une contribution recouvré par les OPCA versé au FPSPP (Fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels) avant le 30 juin de chaque année de collecte. Cette contribution légale  
� xée au taux de 13 % pour 2010 est incluse dans les versements obligatoires faits au FAFIEC 
par les entreprises. Elle s’impute sur les contributions au titre du plan de formation et de la 
professionnalisation. Les OPACIF sont quant à eux chargés du recouvrement du 13% sur le CIF.

Par ailleurs, le FAFIEC a pris la décision pour 2010 de ne pas appeler de cotisation 
supplémentaire de la part des entreprises, a� n de ne pas pénaliser les entreprises de la Branche 
dans la mise en place de cette nouvelle contribution.

Nouveauté 2010 : Les 13 % au FPSPP


